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ACCOMPAGNER LES PROFESSIONNELS DE ACCOMPAGNER LES PROFESSIONNELS DE 
SANTÉSANTÉ



Constat général Constat général 
Un état de santé moins bon que celui de la population générale et une espérance de vie 
inférieure à celle du reste de la population

Objectif généralObjectif général  
Informer et promouvoir la santé des gens du voyage

Objectifs opérationnels Objectifs opérationnels 
- Sensibiliser les gens du voyage et faire de la prévention en organisant des actions de 
sensibilisation sur les terrains
- Développer l'aide à la parentalité  
- Favoriser l'accès aux droits et aux dispositifs existants en accompagnant vers les structures 
de droit commun   

Modalités de mise en œuvreModalités de mise en œuvre
- Organiser au moins une action par an, en lien avec la promotion de la santé, sur les terrains, 
en lien avec les projets sociaux
- Organiser un forum santé avec plusieurs partenaires sur un thème précis en ayant, au préa-
lable, interrogé les besoins et les demandes des gens du voyage
- Poursuivre  la mise en place des actions spécifiques existantes (permanence de ½ journée 
par semaine, consultation PMI, intervention sage-femme)
- Favoriser l'accès aux services de la petite enfance (halte garderie) 
- S'appuyer sur les réseaux de santé existants (notamment sur le Fond national de prévention 
géré par l'ARS)
- Développer l'accès aux dispositifs de droit commun pour les gens du voyage
- Diffuser l'information, concernant les actions de santé mises en place par la commune, au-
près des aires d'accueil

OutilsOutils
Solliciter l'intervention de différentes structures, en lien avec la santé des gens du voyage, sur 
les terrains

PilotesPilotes
Le GIP AGV35, l'ARS, le Conseil général, la CAF
Maîtrise d'œuvre : la CPAM

BénéficiairesBénéficiaires
L'ensemble des gens du voyage

Territoire viséTerritoire visé
Le département d'Ille-et-Vilaine

PartenariatPartenariat
La CPAM, le CHU, le CARSAT, les hôpitaux, la Mission locale, l'Éducation nationale, les 
gestionnaires, les chargés de mission « santé » de la ville de Rennes, les animateurs 
territoriaux de santé, la MDPH

CalendrierCalendrier
Réalisation, au minimum, d'une action « promotion santé » par an sur les terrains
La durée du schéma : 2012-2017
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INFORMER ET PROMOUVOIR LA SANTÉ DES INFORMER ET PROMOUVOIR LA SANTÉ DES 
GENS DU VOYAGEGENS DU VOYAGE
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Constat général Constat général 
Le suivi des soins apparaît problématique chez les gens du voyage.

Objectif généralObjectif général  
Permettre  la continuité des soins afin d'éviter un recours aux soins tardif ou l'interruption des 
soins

Objectifs opérationnels Objectifs opérationnels 
- Assurer  l'accompagnement des personnes vers une démarche de prise en charge dans la 
durée par un fonctionnement en réseau des professionnels
- Développer le lien entre les professionnels (hôpitaux, médecins libéraux) et le GIP AGV35

Modalités de mise en œuvreModalités de mise en œuvre
- Intégrer les familles du voyage dans les différents réseaux de santé du département
- Avec l'accord des services hospitaliers et dans le cadre d'une expérimentation :
           . Proposer aux familles un relais extérieur (GIP AGV35) pour assurer la continuité des 

soins
           . Prévoir des rendez-vous vers les services ou les structures (hôpital psychiatrique par 

exemple) avant la fin de l'hospitalisation des patients
            . En cas de plan de soins, donner une fiche de liaison santé aux gens du voyage et 

(avec leur accord) la transmettre au GIP AGV35, ceci afin de connaître les différents 
services qui ont été consultés, et cela afin d'éviter les doublons 

- Développer  un partenariat avec le SPIP, l'UCSA et le SMPR pour préparer et organiser les 
sorties de prison 

OutilsOutils
Utiliser et s'appuyer sur les dispositifs existants : 
- L'ARS
- Les Réseaux de santé ville hôpital
- Les contrats locaux de santé (organisés par pays sur la base d'orientations définies)

PilotePilote
L'ARS

BénéficiairesBénéficiaires
Les gens du voyage

Territoire viséTerritoire visé
Le département d'Ille-et-Vilaine

PartenariatPartenariat
Le GIP AGV35, l'État, les infirmières et les médecins libéraux, le CHU, l'ensemble des 
structures amenées à travailler avec les gens du voyage

CalendrierCalendrier
La durée du schéma : 2012-2017
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ASSURER LA CONTINUITÉ DES SOINSASSURER LA CONTINUITÉ DES SOINS
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A. LA. LES STRUCTURES DE PILOTAGEES STRUCTURES DE PILOTAGE

A.1. La Commission consultative départementale
Elle se réunit au moins deux fois par an, sur convocation du Préfet et du Président du Conseil général (ou 
de l’un des deux) ou sur demande du tiers de ses membres. 

Elle émet un avis sur toute convention intercommunale de création ou de gestion des aires d’accueil.

Elle est informée de la réalisation des objectifs du schéma. Dans ce cadre, elle émet un avis sur le bilan 
annuel de mise en œuvre des orientations du schéma.

Elle est informée de la programmation financière. 

A.2. Le Comité de pilotage
Le Comité de pilotage est animé conjointement par le Préfet et le Président du Conseil général. Il constitue 
l’instance politique décisionnelle, valide les propositions de la Coordination départementale, liées à la mise 
en œuvre du schéma. 

Sa composition est la suivante :

– les représentants des services de l'État : Préfecture, DDTM, Direction Départemental de 
la Cohésion Sociale (DDCS), Éducation nationale. D’autres services de l’État peuvent être 
ponctuellement  invités  en  fonction  de  l’ordre  du  jour :  Justice,  Police,  Gendarmerie, 
Direction Départementale du Travail, de l'Emploi et de la Formation (DDTEFP)... ;

– les représentants des principales villes du département ou des EPCI ayant compétence 
gens  du  voyage  et  incluant  les  communes  de :  Rennes,  Redon,  Saint-Malo,  Vitré, 
Fougères ;

– deux représentants désignés par l’Association Départementale des Maires (ADM) ;

– le Coordinateur départemental.

Elle constitue l’instance politique décisionnelle, valide les propositions de la Coordination départementale, 
liées à la mise en œuvre du schéma.

22LE DISPOSITIF DE MISE EN OEUVRE ET DE SUIVI LE DISPOSITIF DE MISE EN OEUVRE ET DE SUIVI 
DU SCHEMADU SCHEMA
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B. LB. LE DISPOSITIF DE COORDINATION, D’OBSERVATION ET D’INFORMATIONE DISPOSITIF DE COORDINATION, D’OBSERVATION ET D’INFORMATION

B.1. La Coordination départementale : le GIP AGV35
La Coordination départementale est composée des administrateurs et des professionnels salariés du 
GIP AGV35.

B.1.a. Organisation du GIP AGV35

« Accueil des Gens du Voyage en Ille-et-Vilaine » (AGV 35) est un groupement d’intérêt public (GIP) 
qui a été constitué le 1er décembre 2008 entre l'État, le Conseil général, Rennes Métropole et la 
CAF.
Le GIP AGV 35 est présidé par Jean-Yves PRAUD, Vice-Président du Conseil général et sa direction 
est assurée par Jean-François RESTOIN.

Le GIP AGV 35 est une équipe professionnelle pluridisciplinaire 

Les quatre fondateurs et principaux financeurs du GIP sont :

– l'État, représenté par le Préfet du département de l’Ille-et-Vilaine ;

– le département de l’Ille-et-Vilaine, représenté par le Président du Conseil général ;

– la CAF de l’Ille-et-Vilaine, représentée par sa Directrice ;

– la Communauté d’agglomération Rennes Métropole, représentée par son Président.

Les membres du Conseil d’administration sont :

– Monsieur Jean-Yves PRAUD, Vice-Président du Conseil général d’Ille-et-Vilaine ;

– Monsieur François LOBIT, Sous-Préfet de Saint-Malo ;

– Madame Corinne HALLEZ, Directrice de la CAF d’Ille-et-Vilaine ;

– Madame Catherine JACQUEMIN, Conseillère générale ;

– Madame Gaëlle ANDRO, Conseillère générale ;

– Madame Gisèle APETOH, Vice-Présidente de Rennes Métropole ;

– Madame Sylvie EPAUD, Maire de Noyal-Châtillon-sur-Seiche ;

– Monsieur Michel PICARD, Président du Conseil d'administration de la CAF d'Ille-et-Vilaine
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B.1.b. Objectifs et missions 

• Le  GIP  AGV35  constitue  l’instance  technique  d’élaboration  d’une  politique  départementale 
d’accueil des gens du voyage. Il se saisit des orientations tracées dans le schéma pour définir 
ses déclinaisons opérationnelles. 

• Lieu de mutualisation des expériences réalisées au niveau local, il apporte aux communes son 
aide et ses conseils.

• Il  met  en  œuvre  les  outils  permettant  de  connaître  en  temps  réel :  les  ouvertures  et  les 
fermetures des aires, les disponibilités en places. 

• Il  veille  aux  bonnes  conditions  de  déroulement  des  grands  passages  et  des  grands 
rassemblements  éventuels.  Les pouvoirs  publics  réunis  (État,  collectivités  locales)  y  traitent 
ensemble et de manière solidaire l’accueil de ces grands groupes et rassemblements.

Référent  départemental,  le directeur  du GIP AGV35,  s'appuie sur une équipe de professionnels. 
Dans ce cadre, il est chargé de faire au Comité de pilotage toutes propositions visant à améliorer la 
gestion des aires et plus largement, l’accueil des gens du voyage.

Il rend compte de sa mission au comité de pilotage. 

Le GIP AGV35 exerce une mission d’assistance départementale auprès des élus : maires, présidents 
d’EPCI et conseillers généraux. Il les conseille afin de leur permettre d’appliquer les préconisations 
du  schéma,  et  de  les  pérenniser  dans  le  temps,  tant  dans  les  domaines  de  la  gestion  que de 
l’accompagnement social. 

Il  joue  un  rôle  de  facilitateur,  en  assurant  le  lien  avec  différents  acteurs,  grâce  à  sa  vision 
d’ensemble. Il veille à la prise en compte de la situation des gens du voyage, dans les dispositifs 
départementaux (Plan Départemental d'Insertion (PDI), PDALPD).

La  mission  de  l'équipe  pluridisciplinaire  du  GIP  AGV35  s'exercera  à  travers  les  taches 
suivantes : 

• mettre en place des outils d’information à destination des acteurs et des gens du voyage ;

• accompagner  des  collectivités  locales  et  leurs  représentants  dans  la  création  et  le  
fonctionnement des aires d’accueil ;

• travailler sur : 

- l’accompagnement social des familles et l'accompagnement à la scolarité des enfants du 
voyage

- l’accès des gens du voyage aux services sociaux, socio-culturels et socio-éducatifs

- l’accès aux droits, la médiation entre les collectivités locales, leurs représentants et les 
gens du voyage;

• animer des réunions avec les maires et les gestionnaires des aires, à l'échelle des EPCI, 
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pour coordonner  les politiques, et tendre autant que possible vers l’harmonisation des 
pratiques à l’échelle du département ;

• être l’interlocuteur des Comités techniques locaux ;

• être  l’interlocuteur  de  l’Observatoire  départemental,  pour  le  suivi  des  résultats 
d’observation  (fréquentation  des  aires,  scolarisation...)  et  leurs  implications  en  termes 
d’orientations politiques ;

• s'informer  des  pratiques  des  autres  départements  et  en  informer  les  élus,  afin  de 
mutualiser les expériences, notamment dans le domaine de la sédentarisation. Ceci, afin 
d’éviter les stationnements prolongés générateurs de conflits ;

• préparer et coordonner les grands passages estivaux  (Animée par le GIP AGV35 et en 
lien avec le  cabinet du Préfet, la Cellule grands passages vise à anticiper, organiser, et 
accompagner les grands rassemblements, par un dispositif d’accueil reposant sur :

- le repérage des terrains pouvant accueillir les grands rassemblements ;

- la  connaissance  préalable  des  groupes  qui  passeront  et  séjourneront  dans  le 
département, ainsi que les pasteurs responsables ;

- l’organisation d’un contact avec les responsables de groupe pour s’entendre sur les 
lieux, les dates, l’importance du groupe et les conditions de séjour;

- l’élaboration des principes d’une convention entre collectivité et communauté fixant les 
conditions de séjour du groupe (participation financière, durée, gestion...). L’objectif visé 
est celui d’un accueil solidaire des grands passages.) ;

• proposer et animer un pôle ressources qui : 

- anime le réseau des opérateurs concernés sur le département;

- capitalise  les  informations  extérieures  (réseaux  nationaux),  l’information  issue  des 
expériences menées sur les départements, afin de les diffuser ;

- organise des séances d’échange d’information, de formation sur les gens du voyage (Il 
travaille en partenariat avec l’Observatoire pour une meilleure diffusion des informations) ;

- alimente un fond documentaire à disposition des acteurs concernés ;

- diffuse les expériences en matière de gestion et en analyse les coûts ;

- travaille à la mise en place d’outils d’information : plaquette d'information à l'usage des 
élus municipaux, plaquette d'information à l'usage des gens du voyage ;

- réalise plusieurs livrets d'information, à destination des élus, des gens du voyage et des 
professionnels.
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B.2 L’Observatoire départemental (fiche 35, p.107)
Le principe d’observatoire a été adopté en 2001 par le Comité de suivi du schéma départemental de 
1998. L’AUDIAR en est le maître d’œuvre. 

Les  outils  d'observation  sont  aujourd'hui  mis  en  place  auprès  de  l'ensemble  des  communes du 
département  possédant  une  aire  d'accueil  :  suivi  mensuel  de  l’occupation  des  aires  (taux 
d'occupation des aires, durées de séjour),  enfants d’âge scolaire accueillis  et  enfants scolarisés, 
perception des droits d'usage et montants des impayés. 

La mise en œuvre de l’Observatoire répond bien à l’une des premières orientations générales du 
schéma : « permettre une meilleure connaissance des populations et de leurs besoins ». Au-delà des 
enjeux  de  dénombrement  quantitatif,  il  s’agit  bien  de  construire  une  connaissance  qualitative, 
permettant d’identifier  les processus de mutation en œuvre au sein de cette population plurielle : 
habitat (stationnement, déplacements), activités économiques, insertion sociale, santé, scolarisation, 
et d’anticiper ainsi les enjeux et les besoins.

A travers une vocation départementale, il permet de saisir plus finement les spécificités territoriales 
des différents pays et des différentes agglomérations urbaines. 

Il  pourra  mobiliser  les  informations,  en  terme de  stationnement  spontané,  de  la  police  et  de  la 
gendarmerie, et en organiser le recueil et le traitement. 

Le Comité de pilotage du schéma arbitrera les commandes d'études chaque année. L'Observatoire 
travaillera  en  étroite  collaboration  avec  le  GIP  AGV35  sur  la  production  d'études  et  de  bilans 
(collecte,  traitement  analyse de données,  etc.)  qui  seront  présentés  en Commission consultative 
chaque année.

L’Observatoire pourrait ainsi constituer un outil d’aide à la décision et d’évaluation permanente. Les 
observations  et  analyses  produites  pourraient  ainsi  guider  les  orientations  stratégiques  de  la 
Coordination départementale. 

B.3 Les Instances locales d’animation : les Comités techniques
Les projets sociaux sont portés par les collectivités (communes et EPCI) qui ont la compétence liée à 
l'accueil des gens du voyage.

Les Comités techniques, mis en place dans le cadre des projets sociaux , réunissent l’ensemble des 
partenaires potentiellement concernés par la question des gens du voyage : les services sociaux 
(agences départementales, Centre Communal d'Action Sociale (CCAS)), l'Éducation nationale, les 
collectivités (communes et EPCI), les services techniques municipaux ou d’agglomération, les élus, 
etc.

Chaque Comité technique aura lieu au moins une fois par an et produira chaque année un bilan de 
fonctionnement  qui  fera  état  des  difficultés  rencontrées,  des  solutions  apportées  et  des  actions 
développées.
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Outre  leur  mission  de  veille,  ils  ont  vocation  à  répondre  de  manière  réactive  à  des  situations 
problématiques rencontrées, en mobilisant des approches collégiales et concertées.

Aussi, leur convocation peut-elle être à géométrie variable, en fonction de la situation problématique 
rencontrée : scolarisation des enfants du voyage, conflits de voisinage, vandalisme, santé publique, 
etc.

En tant que référente départementale, la Coordination participe à leur animation et veille à leur bon 
fonctionnement.

C. LC. LA PROCÉDURE DE RÉVISION ET DE MODIFICATION DU SCHÉMAA PROCÉDURE DE RÉVISION ET DE MODIFICATION DU SCHÉMA

Le Préfet et  le Président du Conseil  général  engagent conjointement  la procédure de révision.  Elle est 
conduite par les services de l'État et du Conseil général en association avec la Commission consultative. Ils 
disposent d’un délai de 18 mois pour mener à terme cette révision. 

Le projet de schéma révisé est soumis aux communes qui y figurent et à la Commission consultative pour 
avis. 

Après recueil de ces avis, le schéma révisé est approuvé conjointement par le Préfet et le Président du 
Conseil général et publié au recueil des actes administratifs. Si à l’issue de la période de 6 ans, la révision 
n’est pas engagée, le Préfet l’engage seul. 

La Commission consultative peut proposer des modifications mineures ne portant pas atteinte à l’économie 
générale du schéma et n’entraînant pas de révision telle qu’elle a été prévue par le III de l’article 1 de la loi 
du 5 juillet 2000. 
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OBSERVATOIRE DÉPARTEMENTAL GENS DU OBSERVATOIRE DÉPARTEMENTAL GENS DU 
VOYAGEVOYAGE
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Constat général Constat général 
Une nécessité d'obtenir des données qualitatives et quantitatives afin de mieux connaître les 
populations, pour orienter et évaluer les politiques et les actions mises en œuvre

Objectif généralObjectif général  
Permettre une meilleure connaissance des populations et de leurs déplacements afin d'aider à 
la décision et guider les orientations stratégiques de la coordination départementale

Objectifs opérationnels Objectifs opérationnels 
- Construire une connaissance qualitative permettant d'identifier les processus de mutation en 
œuvre au sein de cette population plurielle : habitat, stationnement, scolarité, santé, insertion 
sociale et professionnelle. Ceci afin de mieux connaître les nouveaux enjeux, appréhender les 
nouveaux besoins de ces populations afin d'évaluer et d'orienter les politiques et les actions 
mises en œuvre
- Obtenir des données quantitatives sur le suivi d'occupation des aires, les durées de séjour, le 
nombre d'enfants scolarisés, etc.

Modalités de mise en œuvreModalités de mise en œuvre
- Le Comité de pilotage du schéma arbitrera les commandes d'études chaque année.
- L'AUDIAR travaillera conjointement avec les services du GIP AGV35 sur la réalisation des 
études et des bilans commandés par le Comité de pilotage.
- Réalisation d'études ponctuelles visant à mieux connaître les besoins des gens du voyage
- Travailler sur la réalisation de bilans réguliers en lien avec l'habitat, la scolarisation, la santé, 
l'insertion sociale et professionnelle
- Construction et alimentation d'un tableau de bord départemental en lien avec les 
observatoires intercommunaux
- Les études et les bilans seront présentés en Commission consultative chaque année.

PilotePilote  
Le Comité de pilotage du schéma (financement Conseil général et Rennes Métropole)

BénéficiairesBénéficiaires
Les élus, les partenaires, les professionnels en lien avec les gens du voyage et à long terme 
les gens du voyage

Territoire viséTerritoire visé
Le département d'Ille-et-Vilaine

PartenariatPartenariat
Le GIP AGV35, la CAF

CalendrierCalendrier
La durée du schéma : 2012-2017
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ANNEXE AANNEXE A  : Les dispositions légales et financières: Les dispositions légales et financières

Modalités de réponse aux obligations retenues dans le schéma :

Au terme de l’article 2 de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l’accueil et à l’habitat des gens 
du voyage, les communes concernées doivent, dans un délai de trois ans après l’approbation du 
schéma,  mettre  à  la  disposition  des  voyageurs  une  ou  plusieurs  aires  d’accueil  aménagées  et 
entretenues.

Trois possibilités s’offrent à elles     

La réalisation et la gestion directes

La commune réalise et gère elle-même une aire d’accueil sur son propre territoire.

Le transfert de compétence     

La commune transfère sa compétence : « aménagement des aires d’accueil » à un EPCI, qui réalise 
l’aire sur la commune d’implantation prévue au schéma départemental.

Il peut en être de même de la compétence de gestion, qu’il y ait ou non transfert de la compétence 
d’aménagement.

Dans ces  hypothèses,  les  statuts  de  l’EPCI  doivent  être  clairement  rédigés  en  ce  sens  (clause 
explicite). De même, des délibérations communales et communautaires doivent être prises.

La convention intercommunale

La commune passe avec une ou plusieurs autres communes (du même secteur géographique) une 
convention intercommunale qui fixe sa contribution financière à l’aménagement et à la gestion d’une 
ou plusieurs aires d’accueil qui seront implantées sur le territoire d’une autre commune, partie à la 
convention.

En principe, ce dernier contrat doit être conclu préalablement à l’approbation du présent schéma. À 
titre  exceptionnel,  il  peut  être  signé  postérieurement.  Dans  ce  cas,  après  vérification  de  sa 
compatibilité  avec  le  schéma,  cette  convention  est  soumise  pour  avis  à  la  Commission 
départementale consultative des gens du voyage.

33LE DISPOSITIF DE MISE EN OEUVRE ET DE SUIVI LE DISPOSITIF DE MISE EN OEUVRE ET DE SUIVI 
DU SCHEMADU SCHEMA
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1. Les caractéristiques des aires d’accueil

Les caractéristiques d’aménagement, d’équipement et de gestion sont complémentaires des règles 
sanitaires et de sécurité en vigueur, ainsi que des règles d’accessibilité de l’article R 111-19-1 du 
code de la construction et de l’habitation. 

Selon le décret n°2007-690 du 3 mai 2007 relatif à l'agrément prévu à l'article 9 de la loi du 5 juillet  
2000 relative à l'accueil et à l'habitat des gens du voyage, pour être agréé, l'emplacement provisoire 
choisi par la commune doit présenter les caractéristiques suivantes : 

– sa localisation doit garantir l’accessibilité au terrain, l’hygiène et la sécurité du stationnement 
des résidences mobiles ;

– il doit être desservi par un service régulier de ramassage des ordures ménagères ;

– il comprend une alimentation en eau et en électricité correspondant à la capacité d’accueil.

Ces aires n’ont pas vocation à accueillir les familles qui ont adopté un mode de vie sédentaire.

La localisation

Elle doit éviter tout effet de relégation sociale. En principe, l’aire d’accueil est située dans une zone 
d’habitat, ou à proximité immédiate de celle-ci. L’objectif est de permettre un accès aux différents 
services (écoles, équipements sanitaires, commerces…).

Cependant,  dans un souci  de pragmatisme,  un terrain un peu en retrait  de la  zone agglomérée 
pourra être choisi, s’il présente des qualités substantielles (avis des membres du comité de suivi). 

L’accès  doit  être  facile  à  partir  des  voies  routières  desservant  l’agglomération.  L’implantation 
respecte la réglementation d’urbanisme, qu’il faudra au besoin réviser (modification du règlement ou 
révision d’urgence du PLU).

La capacité

Elle  doit  être  suffisante  au  regard  de  l’équilibre  financier,  mais  pas  excessive  pour  prévenir  la 
concentration de groupes importants : un minimum de 16 places et un maximum de 50 places de 
caravanes est recommandé par la loi.

L'expérience montre qu'une capacité se situant entre 25 et 40 places représente un bon compromis 
au regard des préoccupations de gestion et de fonctionnement (référence circulaire no 2001-49 du 
5 juillet 2001 relative à l’application de la loi no 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l’accueil  et à 
l’habitat des gens du voyage).

L’aménagement

La place de caravane doit permettre d’assurer le stationnement d’une caravane, de son véhicule 
tracteur, et, le cas échéant, de sa remorque.

La  superficie  privative  moyenne  s’établit  ainsi  à  75  m²,  hors  espaces  collectifs.  Certains 
aménagements (borne électrique, sanitaire, accès à l’eau) pourront cependant être utilement conçus 
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à l’échelle de la famille.

Les réseaux

Le revêtement de la chaussée doit  permettre l’accès par tous les temps.  L’aire doit  disposer du 
même dispositif d’assainissement que celui du secteur auquel elle appartient. L’éventuelle aire de 
ferraillage doit comporter un dispositif spécifique. 

L’assainissement

L’équipement en sanitaire

L’équipement  en  sanitaire  doit  être  suffisant  pour  s’adapter  au  mode  de  vie  des  familles. 
Conformément au décret n° 2000-569 du 29 juin 2001, relatif aux normes techniques applicables aux 
aires  d’accueil  des  gens  du  voyage,  les  aires  d’accueil  devront  comporter  au minimum un bloc 
sanitaire, intégrant au moins une douche et deux WC pour cinq places de caravane.

La gestion

La  gestion  de  l’aire  comprend  le  gardiennage,  l’accueil,  le  fonctionnement  et  l’entretien  des 
équipements et des espaces collectifs.

Elle doit être conforme aux normes définies par le décret n° 2001-569 du 29 juin 2001 ainsi qu’aux 
dispositions prévues par le schéma départemental.

Un dispositif commun à plusieurs aires situées dans le même secteur géographique est possible. En 
revanche, un temps de présence suffisant et quotidien sur l’aire permettant d’assurer l’accueil, les 
entrées  et  sorties,  le  règlement  du  droit  d’usage  et  le  respect  du  règlement  dans  de  bonnes 
conditions est indispensable au moins 6 jours par semaine.

Le règlement intérieur précise les conditions d’accueil. Il sera établi sur la base d’un règlement-cadre 
régional.

L’aire bénéficie d’un service régulier de ramassage des ordures ménagères. 

2. Les financements des aires d’accueil

Les aides de l'État à l’investissement

• Conditions d’attribution

Elles sont subordonnées au respect des normes techniques issues du décret n°2001-569 du 
29 juin 2001, ainsi qu’à la prise en compte des recommandations techniques.

Le projet doit reprendre les prescriptions du schéma (localisation, capacité).

• Règles générales

Les subventions de l'État sont cumulables avec d’autres aides publiques directes à hauteur 
totale de 100% (décret n° 2000-967 du 3 octobre 2000 relatif aux subventions de l'État pour 
les  projets  d’investissement  dans  le  champ  de  l’urbanisme  et  du  logement  pris  pour 
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l’application du décret n° 99-1060 du 16 décembre 1999 relatif aux subventions de l'État pour 
des projets d'investissement). 

Les  travaux  peuvent  démarrer  à  réception  du  certificat  de  dossier  complet,  sous  la 
responsabilité du maître d’ouvrage (commune, EPCI).

Dès l’ordre de service, une avance de 30% pourra être versée.

• La création

La réalisation bénéficie de subventions (budget du ministère de l’équipement,  transports et 
logement (65-48, 60 – budget 231). Elle est de 70% des dépenses engagées, hors taxes, et 
peut s’élever au maximum à 10 671 euros (au 1er janvier 2002) par place de caravane pour 
une nouvelle aire d’accueil. 

L’assiette de subvention est constituée des éléments suivants :

- coûts de maîtrise d’œuvre ;

- acquisition du terrain ;

- étude technique liée à l’aménagement de l’aire d’accueil ;

- dépenses  de  viabilisation  (raccordement  aux  réseaux,  voie  d’accès  à  l’aire  d’accueil, 
voies de circulation internes) ;

- travaux d’aménagement interne du terrain ;

- locaux techniques, bureaux d’accueil, local de convivialité.

• La réhabilitation

Le décret n° 2001-569 du 29 juin 2001 précise que les aires d'accueil doivent être équipées 
d’au moins une douche et de deux WC pour cinq places de caravane. La circulaire du 5 juillet 
2001 indique que la surface privative par place de caravane ne doit pas être inférieure à 75 m² 
(titre IV-1, alinéa 6 de la circulaire). Ces normes s’appliquent aux futures aires d’accueil, mais 
il est demandé que les aires existantes se mettent en conformité, à échéance du 31 décembre 
2003 (conformément aux conventions de gestion).

La subvention est de 6 403 euros au maximum par place de caravane au 1er janvier 2002.

En préalable,  une étude de faisabilité pourrait  également être financée à hauteur de 50 % de la 
dépense  hors  taxe  (par  exemple :  choix  du  terrain,  adéquation  de  l’aire  aux  besoins  locaux 
recensés).

3. Les financements des aires de grands passages

La subvention de l'État, d'un montant de 80 035 euros par opération, au 1er janvier 2002, porte sur 
l'aménagement  sommaire  de  ces  aires  (terrassement,  bornage,  arrivée  d'eau  et  d'électricité)  et 
éventuellement sur le coût du foncier.
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4. Les aides de l'État au fonctionnement

Il s’agit de l’Aide à la Gestion des Aires d’Accueil (AGAA).

Cette nouvelle aide à la gestion des aires d’accueil est instituée par l’article 5-III de la loi, inséré à 
l’article L 851-1 du code de la sécurité sociale. Cette aide forfaitaire est versée aux communes (ou 
aux établissements publics) qui gèrent une ou plusieurs aires d’accueil de gens du voyage. Elle peut 
également être versée aux personnes morales (CCAS par exemple). Une convention passée avec 
l’État fixe, compte tenu de la capacité d’accueil des aires, le montant prévisionnel de l’aide versée 
annuellement.  Cette convention détermine les modalités de calcul du droit d’usage perçu par les 
gestionnaires et définit les conditions de leur gardiennage. 

Elle est attribuée si, et seulement si, l’aire d’accueil répond aux exigences techniques du décret n° 
2001-569 du 29 juin 2001.

Elle est versée par la CAF.

Elle est forfaitaire et attribuée en fonction du nombre de places de caravane effectivement disponible. 
Son montant, au 1er janvier 2004, est de 132,45 euros par mois et par place.

Cette convention d’AGAA est annuelle.

Le gestionnaire est tenu d’adresser au préfet un rapport annuel de visite. Sur cette base, elle peut 
alors être révisée pour tenir compte de l’évolution du nombre de places, des équipements et services 
associés. 

5. La majoration de la Dotation Globale de Fonctionnement (DGF)

L’article 7 de la loi  précitée prévoit que la population prise en compte pour le calcul  de la DGF, 
définie à l’article L 2334-2 du code général des collectivités territoriales, est majorée d’un habitant par 
place  de  caravane  d’une  aire  d’accueil  répondant  aux  conditions  d’aménagement  et  de  gestion 
(article L 851-1 du code de la sécurité sociale et normes techniques).

Lorsque la commune a été éligible, l’année précédente à la Dotation de Solidarité Urbaine (DSU) ou 
à la première fraction de la Dotation de Solidarité Rurale (DSR), cette majoration est doublée. 

6. Aspect urbanistique

Les projets d’aires permanentes ou d’aires de petits passages des gens du voyage peuvent faire 
l’objet, en tant que de besoin, d’emplacements réservés dans les PLU. 

Quand le Préfet exerce son pouvoir de substitution, il peut qualifier  ce projet de « projet d’intérêt 
général » dans les conditions de l’article R 121-3 et R 121-4 du code de l’urbanisme. Il peut alors 
demander  au  maire  de  modifier  son  PLU,  afin  de  mettre  en  place  un  zonage  adapté  et  un 
emplacement réservé lorsque le document d'urbanisme empêche la réalisation de l'aire.
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Les dispositions foncières

-  Le  droit  de  préemption  urbain  et  le  droit  de  préemption  institué  dans  les  zones 
d’aménagement  différé  peuvent  être  exercés  (politique  locale  de  l’habitat,  équipements 
collectifs).

- Le projet  de création d’aire d’accueil  dont l’utilité publique est reconnue peut faire l’objet 
d’une Déclaration d'Utilité Publique (DUP) et si nécessaire de mise en conformité du PLU en 
application des dispositions de l’article L 133-16 du code de l’urbanisme. 

7. Le pouvoir de substitution préfectoral

Si les communes (ou EPCI) n’ont pas satisfait à leurs obligations légales, inscrites dans le présent 
schéma, le préfet peut se substituer pour réaliser et gérer l’aire au nom de la commune. 

Il inscrit d’office au budget de la collectivité compétente, au titre des dépenses obligatoires, les frais 
occasionnés par la réalisation et la gestion de cette aire. 

Dans ce cas, les subventions de l'État ne seront pas accordées à la collectivité défaillante.
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ANNEXE B ANNEXE B 

Répartition géographique des missions du GIP AGV35Répartition géographique des missions du GIP AGV35
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ANNEXE CANNEXE C

Composition de la Commission consultative départementale Composition de la Commission consultative départementale 

des gens du voyage  des gens du voyage  
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Arrêté

portant création de la commission départementale consultative des gens du voyage

- Vu la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 loi relative à l’accueil et à l’habitat des gens du voyage modifiée par 
la loi n° 2003-239 du 18 mars 2003 pour la sécurité intérieure ;

- Vu le décret n°2001.540 du 25 juin 2001 relatif à la composition et au fonctionnement de la commission 
départementale consultative des gens du voyage ;

- Vu la circulaire interministérielle du 5 juillet 2001 relative au schéma d’accueil des gens du voyage ;

- Vu le schéma départemental d'accueil  des gens du voyage d'Ille-et-Vilaine publié au recueil des actes 
administratifs le 15 janvier 2004 ; 

- Vu la circulaire n°2003-76/UHC/IUH1/26 du 17 décembre 2003 relative aux terrains familiaux permettant 
l'installation des caravanes constituant l'habitat permanent de leurs utilisateurs ; 

- Vu la circulaire n° NOR/IOC/A/10/07063/C du 13 avril 2010 relative à la préparation des stationnements 
estivaux des grands groupes de caravanes de gens du voyage ; 

- Vu  la  circulaire  n°NOR/IOCA/1022704C  du  28  août  2010  relative  à  la  révision  des  schémas 
départementaux d'accueil des gens du voyage ;

- Vu l'avis de la Commission départementale consultative des gens du voyage le 15 juin 2011 ;

- Vu la délibération du Conseil général d’Ille-et-Vilaine du 24 juin 2011 approuvant la révision du schéma 
d’accueil des gens du voyage d’Ille-et-Vilaine ;

-  Vu la consultation  du 30 janvier  au 30 mars 2012 des communes et  des Établissements  Publics de 
Coopération Intercommunale (EPCI) concernés ;

- Vu le diagnostic d'octobre 2010 réalisé par le Groupement d'Intérêt Public « Accueil des Gens du Voyage 
en Ille-et-Vilaine » (GIP AGV35) portant sur un diagnostic de mise en œuvre du schéma d’accueil des gens 
du voyage en Ille-et-Vilaine réalisé en 2003 ;

Le Préfet de la région Bretagne 
Préfet d’Ille-et-Vilaine
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Article 1

Il est institué une Commission départementale consultative de gens du voyage, présidée par le Préfet de la 
région de Bretagne, Préfet d'Ille-et-Vilaine, et par le Président du Conseil général d'Ille-et-Vilaine.

Article 2

La composition de cette Commission est fixée comme suit :

• au titre du Conseil général d'Ille-et-Vilaine :

4 membres

• au titre des communes :

5 membres

• au titre des personnes qualifiées :

Madame Catherine CAILLE (AUDIAR)

Monsieur Joseph LE PRIELLEC (FNASAT)

Monsieur Jean-François RESTOIN (GIP AGV35)

Madame  Michèle  FOUGERON  (Mouvement  contre  le  Racisme et  pour  l'Amitié  entre  les  Peuples 
(MRAP 35))

Monsieur Anthony DUBOIS et 2 membres de l'Association Sociale Nationale Internationale Tzigane 
(ASNIT)

• au titre des services de l'État :

Monsieur le Directeur départemental des territoires et de la mer 

Monsieur le Directeur départemental de la cohésion sociale 

Monsieur le Directeur régional interdépartementale de l’hébergement et du logement 

Monsieur le Directeur de l'Agence Régionale de Santé (A.R.S)

Monsieur le Directeur départemental de la Sécurité publique

Monsieur le Lieutenant Colonel du groupement de gendarmerie

Madame la Déléguée régionale aux droits des femmes et à l'égalité

• au titre de la Mutualité sociale agricole :

1 membre

• au titre de la Caisse d'allocations familiales d'Ille-et-Vilaine :

1 membre
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ANNEXE DANNEXE D

Tableau de bord des autorisations délivrées au titre deTableau de bord des autorisations délivrées au titre de

L'article L 443-3 du Code de l'urbanismeL'article L 443-3 du Code de l'urbanisme

Aucune autorisation délivrée
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ANNEXE EANNEXE E

Terrain mis à disposition par les employeursTerrain mis à disposition par les employeurs

Aucun terrain mis à disposition
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ANNEXE FANNEXE F  : Signification des abréviations: Signification des abréviations

ADCF : Assemblée Des Communautés de France

ADI : Association Départementale des Itinérants

ADIE : Association  pour le Droit à l'Initiative Économique

ADIL : Agence Départementale d'Information sur le Logement

ADO HLM : Association Départementale des Organismes HLM

AFPA : Association nationale pour la Formation Professionnelle des Adultes

AGAA : Aide à la Gestion des Aires d'Accueil

ALI : Animateur Local d'Insertion

AMIDS : Association Malouine d'Insertion et de Développement Social 

AMF : Association des Maires de France

ANAH : Agence Nationale de l'Habitat

ARS : Agence Régionale de Santé

ASLL : Accompagnement Social Lié au Logement

ASNIT : Association Sociale Nationale Internationale Tzigane 

ASV : Atelier Santé Ville

ATE : Action Territoriale Expérimentale 

AUDIAR : Agence d'Urbanisme de Développement Intercommunal de l'Agglomération  Rennaise

CAF : Caisse d'Allocations Familiales

CARSAT : Caisse d'Assurance Retraite et de la Santé au Travail

CCAS : Centre Communal d'Action Sociale

CCI : Chambre de Commerce et d'Industrie

CDAS : Centre Départemental d'Action Sociale

CEL : Contrat Éducatif Local

CFA : Centre de Formation d'Apprentis 

CHGR : Centre Hospitalier Guillaume Régnier
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CHU : Centre Hospitalier Universitaire

CIO : Centre d'Information et d'Orientation

CQP : Certificat de Qualification Professionnelle 

CLAS : Comité Local d'Action Sociale
CLH : Commission Locale de l'Habitat

CLI : Commission Locale d'Insertion

CLIS : Classe d'Intégration Scolaire

CLPS : Contribuer à La Promotion Sociale

CMA : Chambre des Métiers et de l'Artisanat

CNED : Centre National d'Enseignement à Distance

CNFPT : Centre National de la Fonction Publique Territoriale

CPAM : Caisse Primaire d'Assurance Maladie

CTL : Contrat Temps Libre

CUCS : Contrat Urbain de Cohésion Sociale

DIRECCTE :  Direction  Régionale  des  Entreprises,  de la  Concurrence,  de  la  Consommation,  du 
Travail et de l'Emploi 

DDCS : Direction Départementale de la Cohésion Sociale 

DDTEFP : Direction Départementale du Travail, de l'Emploi et de la Formation Professionnelle. 

DDTM : Direction Territoriale des Territoires et de la Mer 

DGF : Dotation Globale de Fonctionnement

DGUHC : Direction Générale de l'Urbanisme de l'Habitat et de la Construction

DRIP : Dispositif Régional d'Insertion Professionnelle 

DSR : Dotation de Solidarité Rurale

DSU : Dotation de Solidarité Urbaine

DUP : Déclaration d'Utilité Publique 

EPCI : Établissement Public de Coopération Intercommunale

FAJ :  Fond d'Aide aux Jeunes

FNASAT : Fédération Nationale des Associations Solidaires d'Action avec les Tsiganes et les Gens 
du voyage 

FSL : Fond de Solidarité Logement
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GREF : Groupement Relation Emploi Formation 

HALDE : Haute Autorité de Lutte contre les Discriminations et pour l’Égalité

HPST : Hôpital Patients Santé et Territoire

IEN : Inspecteur de l'Éducation Nationale 

ITEP : Institut Éducatif Thérapeutique et Pédagogiques

MDPH : Maison Départementale des Personnes Handicapées 

MOUS : Maîtrise d'Oeuvre Urbaine et Sociale

MRAP : Mouvement contre le Racisme et pour l'Amitié entre les Peuples

PACT35 : Propagande et Action Contre les Taudis 

PAE : Point Accueil Emploi

PDALPD : Plan Départemental d'Action pour le Logement des Personnes Défavorisées

PDI : Plan Départemental d'Insertion

PJJ : Protection Judiciaire Jeunesse

PLH : Programme Local de l'Habitat

PLU : Plan Local d'Urbanisme

PMI : Protection Maternelle et Infantile

POP : Prestation d'Orientation Professionnelle 

PPE : Prestation Préparatoire à l'Emploi

PPRE : Programme Personnalisé de Réussite Éducative

RSA : Revenu de Solidarité Active

RSP : Relogement Social Prioritaire

SAFER : Société d'Aménagement Foncier et d'Etablissement Rural 

SEGPA : Section d'Enseignement Général et Professionnel Adapté

SMPR : Service Médico-Psychologique Régional

SPIP : Service Pénitentiaire d´Insertion et de Probation 

UCSA : Unité de Consultations et de Soins Ambulatoires

ULIS : Unité Localisé pour l'Inclusion Scolaire

VAE : Validation des Acquis de l'Expérience
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ANNEXE GANNEXE G  : Prise en compte des remarques: Prise en compte des remarques

Dans le cadre de la consultation des communes, certains points du schéma, ont été soulevés par les élus.  
Ainsi,  afin  de  lever  toute  ambiguïté,  et  sans  modifier  le  fond  et  le  sens  du  projet  de  schéma,  des 
modifications à la marge ont été apportées.

(page 35)
B.2. L'accueil des groupes importants de passage

Le schéma prévoit la création de deux aires, d'une capacité de 50 places, sur les communes de : Dinard et 
Cancale, et deux aires, d'une capacité de 200 places sur les communes de Saint-Malo et Pleurtuit.
Les collectivités pourront, sur la période du schéma, proposer d'autres solutions qui se substitueront aux  
présentes prescriptions dans la mesure où elles répondent aux besoins, et déléguer la compétence  dans  
un cadre intercommunal.
L’aide apportée par les partenaires du schéma pourra consister en :

(page 46)
C.2.d. Travailler sur l'élaboration d'une charte (fiche 5, p.49)

S'engager sur l'élaboration d'une charte  permettrait de créer les conditions d'un accueil  de qualité et de 
favoriser l'intégration des aires d'accueil à la vie de la commune. 
Le schéma propose de réfléchir à l'intérêt d'élaborer une charte départementale qui permettrait de créer les  
conditions d'un accueil de qualité et de favoriser l'intégration des aires d'accueil à la vie de la commune.  
Cette démarche implique qu'une collectivité pourra exprimer son point de vue au cours des réunions de  
travail, s'opposer au principe même de la charte et refuser de la signer.

(page 50)
D. la gestion des procédures de sédentarisation

En Préambule, précisons que la gestion des procédures de sédentarisation doit s'effectuer dans le respect  
du SCOT en vigueur sur le territoire. Le schéma révisé fixe des objectifs en lien avec les besoins à identifier  
(repérage  des  familles  stationnant  pour  des  durées  longues  sur  les  aires,  accueil,  diagnostic  et  
accompagnement  si  nécessaire),  il  ne  lui  appartient  pas  d'en  déterminer  les  modalités  de  réalisation  
(combien, où, comment..) puisque c'est la compétence de la collectivité concernée.
Les processus d’installation et/ou de sédentarisation correspondent à des situations diverses. Ils peuvent 
concerner  des familles  qui  s’arrêtent  de voyager  parce qu’elles  n’en  ont  plus  les  moyens comme des 
familles qui choisissent de se fixer sur un terrain, dans une commune, pour des raisons qui peuvent être 
multiples.  Parmi  celles-ci,  citons l’avancée en âge et  les problèmes de santé,  le  développement  d’une 
activité qui nécessite une stabilité, la volonté d’une meilleure scolarisation des enfants.

(en annexe, ex page 119)

la carte « Les besoins en habitat adapté» a été supprimée
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(page 58)
Fiche 9 : Évaluer et connaître les besoins en matière d'habitat
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